
DEPARTEMENT AVEYRON                         REPUBLIQUE FRANCAISE 
COMMUNE DE MURASSON  
                                                              EXTRAIT DU REGISTRE 
                                                 DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
                                                         DE LA COMMUNE DE MURASSON 
                                                         SEANCE DU 07 JUIN 2024 
                                                         N°   20240607-03 
Nombres de Membres  
En exercice : 11 
Nombres de présents : 8 
Date de convocation : 31/05/2024 

Secrétaire de séance :  Madame Laurie TARU 
 
Objet : Transfert de compétence « Eclairage Public » de la commune au SIEDA 
 
Madame le Maire rappelle au Conseil Municipal que le SIEDA, conformément à l’arƟcle 6 Missions et acƟvités 
complémentaires de ces statuts et aux convenƟons de délégaƟon temporaire de maîtrise d’ouvrage, exerce en lieu 
et place des membres qui en font expressément la demande, les missions suivantes :  

- Les travaux de premier établissement, de renouvellement et d’extension des réseaux d’éclairage public, 
- Les travaux de maintenance prévenƟve et curaƟve des installaƟons d’éclairage public 
 

Et les opéraƟons en lien avec ces missions qui sont :  
- La mise en place et suivi des marchés (entreƟen et travaux) 
- GesƟon patrimoniale du parc (mise à jour cartographie, Géoréférencement, DT DICT, …) 
- Assistance technique et administraƟve 
Conseil et veille règlementaire et technologique 
 
Conformément à l’arƟcle L5211-17 du Code Général des CollecƟvités Territoriales (CGCT), le Conseil municipal, 
s’il souhaite transférer la compétence sus décrite doit en délibérer. 
 
Le Conseil Municipal prend connaissance du règlement d’usage de la compétence Eclairage Public. 
Le Conseil Municipal dans le cadre du transfert de compétence « Eclairage Public » doit : 
- MeƩre à disposiƟon son patrimoine auprès du SIEDA conformément à l’arƟcle L1321-1 du CGCT 

CeƩe mise à disposiƟon est constatée par un procès- verbal établi contradictoirement entre la commune 
et le SIEDA  

- De communiquer au SIEDA  
o Tous les contrats conclus et en cours en maƟère de travaux, de maintenance d’éclairage public, de 

maîtrise d’œuvre et assistance à maîtrise d’ouvrage  
o Des immobilisaƟons comptables 
o Du transfert des agents affectés exclusivement au service transféré 

 

Le sept juin deux mille vingt-quatre à 20 heures 30, l'assemblée régulièrement convoquée le 31 mai 2024 s'est 
réunie sous la présidence de Madame Céline GINIEIS. 
 
Sont présents : ALINGRIN Brigitte, CAMBON Nicolas, CULIE Francis, GINIEIS Céline, GUIRAUD Monique, GOLIEZ 
Xavier, SEBE Claude, TARU Laurie 
Représentés : CABANES Nadège par CAMBON Nicolas 
Excusés :  DELAIR Julie 
Absents :  GRACIA Julian 



Il est en outre précisé que le transfert de compétence prendra effet le premier jour du mois suivant la date de la 
délibéraƟon du Comité Syndical du SIEDA approuvant la décision de transfert de la commune devenue 
exécutoire. 
 
Madame le Maire informe également le Conseil qu’un marché de maintenance est en cours d’exécuƟon par le SIEDA 
et que les travaux et la maintenance de l’éclairage public sont assurés depuis le 1er janvier 2024 par le SIEDA. 
 
Il est également déclaré qu’aucun agent n’est affecté exclusivement au service objet de la compétence opƟonnelle 
transférée, ni qu’aucun contrat n’est en cours, en dehors de ceux menƟonnés ci -dessus. 
 
La présente délibéraƟon devra être noƟfiée à Monsieur Le Président du SIEDA. 
Après lecture de l’ensemble de ces éléments au Conseil Municipal, Madame Le Maire propose au Conseil 
Municipal le transfert de la compétence « ECLAIRAGE PUBLIC » de la commune au SIEDA. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu les explicaƟons de Madame Le Maire : 
 
Vu le Code Général des collecƟvités territoriales, 
Vu les disposiƟons des arƟcles L 1321-1 et L5211-17 du CGCT, 
Vu le règlement d’usage du transfert de la compétence « Eclairage Public » proposé par le SIEDA, 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
DECIDE d’autoriser le transfert, au SIEDA, de la compétence opƟonnelle Travaux et Maintenance d’éclairage Public, 
le personnel exclusivement affecté à ceƩe compétence, les contrats associés à l’excepƟon des contrats de 
fournitures d’électricité relaƟves à l’éclairage public. 
 
APPROUVE le règlement d’usage annexé à la présente délibéraƟon, 
 
DECIDE d’inscrire chaque année les dépenses correspondantes au budget communal et de donner mandat à 
Madame Le Maire pour régler les sommes dues au SIEDA, 
 
AUTORISE Madame Le Maire à signer le procès-verbal de mise à disposiƟon ainsi que tous les documents relaƟfs à 
ce transfert de compétence. 
 
 
 

Ainsi fait et délibéré ce jour, mois et an susdits,  
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 
Céline GINIEIS 

 


